









DOUAI, le 28 avril 2010
ANNEXE 4
Examen des candidatures et des offres

pour les marchés de catégorie A, B et C
I - Les candidatures sont-elles conformes au règlement de la consultation ?

Si non : proposition de rejet des candidatures non conformes et analyse technique des candidatures restantes ;

Si oui : analyse technique de l'ensemble des candidatures.

METHODE GENERALE :

La Commission Marchés peut, après ouverture des enveloppes, proposer de déclarer non-conforme les candidatures ne respectant pas les dispositions générales de l'article "conditions d'envoi des offres" du Règlement de la Consultation :

Non exhaustivement :

 - absence d'une ou plusieurs pièce(s) administrative(s) ;
- caractère incomplet d'une ou plusieurs pièce(s) administrative(s).

La Commission Marchés peut néanmoins proposer que la Cellule Commande Publique ou l'acheteur demande par écrit aux candidats, sur la présentation de leur candidature, des précisions ou éclaircissements :

.  ne modifiant pas le contenu initial de la candidature ;

. maintenant l'ensemble des candidats dans une situation de stricte égalité d'appréciation de leur candidature.

NB : si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.

Si insuffisance ou absence de candidature : en situation de procédure formalisée la suite de la procédure est décidée en application de l’art. 59 CMP. En situation de marché à procédure adaptée, une relance de candidatures peut être utilement décidée dans le cadre de la procédure engagée sans écarter les candidats initialement admis à concourir.
II - Les garanties professionnelles sont-elles suffisantes ?
Si non : proposition de rejet des candidatures ne présentant pas de garanties professionnelles suffisantes et examen des offres restantes ;

Si oui : examen de l'ensemble des offres.

METHODE GENERALE :
L'acheteur procède à l'analyse technique des candidatures (examen des garanties professionnelles)

Préalable :

L'acheteur a obligatoirement défini et identifié dans le Règlement de la Consultation le ou les élément(s) d'analyse lui permettant, par étude comparative de la candidature et du Règlement de la Consultation, de réaliser une appréciation objective des garanties professionnelles.

La Commission Marchés peut, après analyse technique des candidatures par l'acheteur, proposer le rejet des candidatures présentant des garanties professionnelles insuffisantes en raison de l'absence ou du caractère incomplet d'un ou de plusieurs document(s) visé(s) à l'article "conditions d'envoi des offres" du Règlement de la Consultation :

Non exhaustivement :
. références inadaptées et/ou sans rapport avec l'objet du marché ;

. aucun document de présentation permettant une meilleure connaissance du candidat et/ou aucune description des moyens matériels et humains.

La Commission Marchés peut néanmoins proposer que l'acheteur demande par écrit aux candidats des précisions ou éclaircissements sur la présentation de leur candidature,:

. ne modifiant pas le contenu initial de la candidature et maintenant l'ensemble des candidats dans une situation de stricte égalité d'appréciation de leur candidature.

* NB1 : si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.
* NB2 : la candidature d'une entreprise de création récente ne peut être rejetée pour absence ou insuffisance de références, qui peuvent dans ce cas être celles du ou des intervenant(s) agissant au nom de l'entreprise, sauf si l'acheteur motive valablement que la nature des prestations à réaliser exige les références demandées à tout candidat.

III - Les offres sont-elles conformes au règlement de la consultation ?
Si non : proposition de rejet des offres non conformes et analyse des offres restantes ;

Si oui : examen de l'ensemble des offres.

METHODE GENERALE :
La Commission Marchés peut proposer le rejet des offres non conformes en raison de l'absence ou du caractère incomplet d'un ou de plusieurs document(s) contractuel(s) visé(s) aux articles "documents contractuels" du Cahier des Clauses Particulières et "présentation des offres" et/ou "jugement des offres" du Règlement de la Consultation :

Non exhaustivement :
. l'acte d'engagement signé et daté ;

. les annexes à l'acte d'engagement signées et datées ;

. les CCAP et CCTP ou Cahier des Clauses Particulières signés et datés ;

. le bordereau de prix rempli intégralement, signé et daté ;

. le mémoire justificatif attestant la qualité technique de l'offre présentée.

La Commission Marchés peut néanmoins proposer que l'acheteur demande par écrit aux candidats, sur la présentation de leur offre, des précisions ou éclaircissements :

. ne modifiant, ni le contenu initial de l'offre, ni le prix initial de l'offre ;

. maintenant l'ensemble des candidats dans une situation de stricte égalité d'appréciation de leur offre.

NB : Si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.

( pour les achats de catégorie B et C (marchés en procédure adaptée) après définition par la Commission Marchés des candidats retenus ou à retenir après complément, l'acheteur engage une négociation sur la consistance de la prestation et le prix proposé. Cette négociation est menée par écrit dans le respect d'une stricte égalité des candidats dans le délai imparti.

IV - Analyse des offres par l'acheteur

1 - Analyse technique (appréciation du critère "valeur technique" et de tout autre critère "qualitatif")
a) Etape 1 : Etude comparative de l'offre des candidats et du Cahier des Clauses Particulières

Quelle est la qualité des dispositions que les candidats proposent de mettre en œuvre pour l'exécution du marché dans les conditions définies par le Cahier des Clauses Particulières ?

b) Etape 2 : Notation et proposition de classement des candidats

METHODE GENERALE :
Préalable :
Afin d'apprécier le critère "valeur technique" ou tout autre "critère qualitatif", et d'attribuer une note au candidat, l'acheteur a obligatoirement défini et identifié dans le Règlement de la Consultation un ou des élément(s) d'analyse de valeur égale lui permettant, par étude comparative de l'offre et du Cahier des Clauses Particulières, de réaliser une appréciation objective de la qualité de l'offre.

Sauf cas particulier validé par la Commission Marchés, chaque élément d'analyse du critère concerné est noté sur 20 en application d'une échelle de notation liée à l'appréciation, obligatoirement motivée, de la qualité de l'offre du candidat par l'acheteur :

. offre de qualité exceptionnelle : 

  appréciation : A' 

  note : 20 / 20

. offre de qualité très satisfaisante : 

  appréciation : A
  note : 16 / 20

. offre de qualité satisfaisante : 

  appréciation : B 

  note : 13 / 20

. offre de qualité moyenne : 

  appréciation : C 

  note : 10 / 20

 . offre de qualité insuffisante : 

  appréciation : D 

  note : 7 / 20

 . offre de qualité très insuffisante :
  appréciation : E 

  note : 3 / 20

Les candidats ont la note correspondant à la formule :

Total des notes de chaque élément d'analyse du critère / nombre d'éléments d'analyse du critère

Les offres de chaque candidat sont classées par ordre décroissant de note. Les candidats qui n'ont pas répondu à l'ensemble des prestations obligatoires contenues dans le cahier des clauses particulières sont écartés.
NB : Si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.
2 - Analyse des prix (appréciation du critère "prix")
a) Etape 1 : Détermination des prix anormalement bas

Certains prix sont-ils anormalement bas ?

Si oui : proposition de rejet des offres présentant un prix anormalement bas, et notation et proposition de classement des candidats restants ;

Si non : notation et proposition de classement de l'ensemble des candidats.

METHODE GENERALE :
L'acheteur peut, après examen et production d'un rapport spécifique, proposer le rejet d'une offre dont le prix est anormalement bas.

Les éléments d'analyse, qui doivent être systématiquement calculés par l'acheteur, ne justifient pas à eux seuls le rejet d'une offre pour prix anormalement bas.

Ils interviennent à l'appui de la prise en compte conjuguée, par l'acheteur :

. de l'estimation financière du coût de la prestation, calculée objectivement par l'acheteur sur la base du coût de l'exécution précédente de la même prestation et/ou des "prix moyens et conditions du marché" ;

. du degré de difficulté de l'exécution de la prestation (prestation d'exécution simple ou complexe) ;

. de la qualité des dispositions techniques que le candidat propose de mettre en œuvre pour l'exécution de la prestation ;

. de la décomposition du prix, dont l'acheteur doit obligatoirement demander par écrit la production aux candidats concernés avant de conclure au caractère anormalement bas du prix offert
NB : si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.

b) Etape 2 : Notation et proposition de classement des candidats (méthode applicable au critère "prix" et à tout autre "critère quantitatif")

METHODE GENERALE :
Chaque candidat est noté sur 20.

Le candidat offrant le prix le moins élevé à la note : 20 / 20.

Les autres candidats ont la note correspondant à la formule :

(prix le moins élevé x 20) / prix offert par le candidat
Les offres de chaque candidat sont classées par ordre décroissant de note.

NB : Si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.

3 -  Synthèse de l'analyse des offres : notation et proposition de classement finales des candidats
METHODE GENERALE :
Préalable :
Afin d'attribuer une note finale aux candidats et de classer leurs offres en conséquence, l'acheteur a obligatoirement identifié dans le Règlement de la Consultation le pourcentage de pondération qu'il attribue à chaque critère de jugement des offres. Pour les marchés relevant de la catégorie B, les critères peuvent être simplement hiérarchisés lorsqu'une raison particulière le justifie.
Les candidats ont, pour chaque critère de jugement des offres, une note pondérée correspondant à la formule :

Note du critère concerné x pourcentage de pondération attribué au critère concerné
Les candidats ont la note finale pondérée sur 20 correspondant à la formule :

Somme des notes pondérées attribuées à chaque critère
Les offres de chaque candidat sont classées par ordre décroissant de note finale pondérée.

NB : Si le marché comporte plusieurs lots, l'opération est faite lot par lot.
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